
 
COTISATION / IMPOSITION 

 
 

Le dispositif de la protection sociale complémentaire ne prévoit pas d’exonération de 
charges; la participation des employeurs (relevant des « aides à la personnes ») est 
considérée comme un avantage en nature faisant donc partie de la rémunération :  

� Part employeur :  

• la participation de l’employeur est assujettie à la  CSG et à la CRDS sans 
abattement :   

Code de la Sécurité Sociale - art L 136-2 4° : disp osition déjà en vigueur le 1 er janvier 2013  

II.-Sont inclus dans l'assiette de la contribution :  

1° Les sommes allouées au salarié au titre de l'intéressement prévu à l'article L. 3312-4 du code du 
travail ;  

2° Les sommes réparties au titre de la réserve spéciale de participation conformément aux 
dispositions de l'article L. 3324-5 du code du travail, ainsi que les sommes versées par l'entreprise en 
application de l'article L. 3332-27 du même code ; la contribution est précomptée par l'entreprise ou 
l'organisme de gestion respectivement lors de la répartition de la réserve spéciale, ou lors du 
versement au plan d'épargne d'entreprise ;  

3° a) L'indemnité parlementaire et l'indemnité de fonction prévues aux articles 1er et 2 de 
l'ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à l'indemnité des 
membres du Parlement, l'indemnité de résidence, l'indemnité représentative de frais de mandat, au 
plus égale au montant brut cumulé des deux premières et versée à titre d'allocation spéciale pour frais 
par les assemblées à tous leurs membres, ainsi que, la plus élevée d'entre elles ne pouvant être 
supérieure de plus de la moitié à ce montant, les indemnités de fonction complémentaires versées, au 
même titre, en vertu d'une décision prise par le bureau desdites assemblées, à certains de leurs 
membres exerçant des fonctions particulières ;  

b) Les indemnités versées aux représentants français au Parlement européen dans les conditions 
prévues à l'article 1er de la loi n° 79-563 du 6 juillet 1979 relative à l'indemnité des représentants au 
Parlement européen et aux indemnités versées à ses membres par le Parlement européen ;  

c) La rémunération et les indemnités par jour de présence versées aux membres du Conseil 
économique, social et environnemental en application de l'article 22 de l'ordonnance n° 58-1360 du 29 
décembre 1958 portant loi organique relative au Conseil économique et social (1) ainsi que l'indemnité 
versée au Président et aux membres du Conseil constitutionnel en application de l'article 6 de 
l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;  

d) Les indemnités versées par les collectivités locales, leurs groupements ou leurs établissements 
publics aux élus municipaux, cantonaux et régionaux ;  

e) Les allocations versées à l'issue des mandats locaux par le fonds mentionné par l'article L. 1621-2 
du code général des collectivités territoriales.  

4° Les contributions des employeurs destinées au fi nancement des prestations 
complémentaires de retraite et de prévoyance, à l'e xception de celles visées au cinquième 
alinéa de l'article L. 242-1 du présent code et de celles destinées au financement des régimes 



de retraite visés au I de l'article L. 137-11 et au  cinquième alinéa de l'article L. 741-10 du code 
rural et de la pêche maritime )  

• La participation est incluse dans l’assiette des co tisations sociales 
(Code de la Sécurité Sociale - art L 242-1 et D 242 -1) salariales et 
patronales (donc toutes les cotisations salariales et patronales pour les 
agents du régime général) .  

Article L242-1 modifié par la loi n°2012-1509 du 29  décembre 2012 loi de finances pour 
2013article entrée en vigueur le 1 er janvier 2013  

Pour le calcul des cotisations des assurances sociales, des accidents du travail et des allocations 
familiales, sont considérées comme rémunérations toutes les sommes versées aux travailleurs en 
contrepartie ou à l'occasion du travail, notamment les salaires ou gains, les indemnités de congés 
payés, le montant des retenues pour cotisations ouvrières, les indemnités, primes, gratifications et 
tous autres avantages en argent, les avantages en nature, ainsi que les sommes perçues directement 
ou par l'entremise d'un tiers à titre de pourboire. La compensation salariale d'une perte de 
rémunération induite par une mesure de réduction du temps de travail est également considérée 
comme une rémunération, qu'elle prenne la forme, notamment, d'un complément différentiel de salaire 
ou d'une hausse du taux de salaire horaire.  

L'avantage correspondant à la différence définie au II de l'article 80 bis du code général des impôts 
est considéré comme une rémunération lors de la levée de l'option. En revanche, sont exclus de 
l'assiette des cotisations mentionnées au premier alinéa du présent article les avantages mentionnés 
au I des articles 80 bis et 80 quaterdecies du même code si l'employeur notifie à son organisme de 
recouvrement l'identité de ses salariés ou mandataires sociaux auxquels des actions ont été 
attribuées au cours de l'année civile précédente, ainsi que le nombre et la valeur des actions 
attribuées à chacun d'entre eux. A défaut, l'employeur est tenu au paiement de la totalité des 
cotisations sociales, y compris pour leur part salariale. Il en est de même lorsque l'attribution est 
effectuée par une société dont le siège est situé à l'étranger et qui est mère ou filiale de l'entreprise 
dans laquelle l'attributaire exerce son activité. 

Il ne peut être opéré sur la rémunération ou le gain des intéressés servant au calcul des cotisations 
des assurances sociales, des accidents du travail et des allocations familiales, de déduction au titre de 
frais professionnels que dans les conditions et limites fixées par arrêté interministériel. Il ne pourra 
également être procédé à des déductions au titre de frais d'atelier que dans les conditions et limites 
fixées par arrêté ministériel.  

Ne seront pas comprises dans la rémunération les prestations de sécurité sociale versées au bénéfice 
de leurs salariés, anciens salariés et de leurs ayants droit par l'entremise de l'employeur.  

Sont exclues de l'assiette des cotisations mentionnées au premier alinéa les contributions mises à la 
charge des employeurs en application d'une disposition législative ou réglementaire ou d'un accord 
national interprofessionnel mentionné à l'article L. 921-4, destinées au financement des régimes de 
retraite complémentaire mentionnés au chapitre Ier du titre II du livre IX ou versées au bénéfice de 
leurs salariés, anciens salariés et de leurs ayants droit en couverture d'engagements de retraite 
complémentaire souscrits antérieurement à l'adhésion des employeurs aux institutions mettant en 
œuvre les régimes institués en application de l'article L. 921-4 et dues au titre de la part patronale en 
application des textes régissant ces couvertures d'engagements de retraite complémentaire.  

Sont exclues de l'assiette des cotisations mentionnées au premier alinéa les contributions des 
employeurs destinées au financement des prestations complémentaires de retraite et de prévoyance 
versées au bénéfice de leurs salariés, anciens salariés et de leurs ayants droit par les organismes 
régis par les titres III et IV du livre IX du présent code ou le livre II du code de la mutualité, par des 
entreprises régies par le code des assurances ainsi que par les institutions mentionnées à l'article L. 
370-1 du code des assurances et proposant des contrats mentionnés à l'article L. 143-1 dudit code, à 
la section 9 du chapitre II du titre III du livre IX du code de la sécurité sociale ou au chapitre II bis du 
titre II du livre II du code de la mutualité lorsque ces garanties entrent dans le champ des articles L. 



911-1 et L. 911-2 du présent code, revêtent un caractère obligatoire et bénéficient à titre collectif à 
l'ensemble des salariés ou à une partie d'entre eux sous réserve qu'ils appartiennent à une catégorie 
établie à partir de critères objectifs déterminés par décret en Conseil d'Etat :  

1° Dans des limites fixées par décret, pour les contributions au financement d'opérations de retraite 
déterminées par décret ; l'abondement de l'employeur à un plan d'épargne pour la retraite collectif 
exonéré aux termes du deuxième alinéa de l'article L. 443-8 du code du travail est pris en compte 
pour l'application de ces limites ;  

2° Dans des limites fixées par décret, pour les contributions au financement de prestations 
complémentaires de prévoyance, à condition, lorsque ces contributions financent des garanties 
portant sur le remboursement ou l'indemnisation de frais occasionnés par une maladie, une maternité 
ou un accident, que ces garanties ne couvrent pas la participation mentionnée au II de l'article L. 322-
2 ou la franchise annuelle prévue au III du même article.  

Toutefois, les dispositions des trois alinéas précédents ne sont pas applicables lorsque lesdites 
contributions se substituent à d'autres éléments de rémunération au sens du présent article, à moins 
qu'un délai de douze mois ne se soit écoulé entre le dernier versement de l'élément de rémunération 
en tout ou partie supprimé et le premier versement desdites contributions.  

Les personnes visées au 20° de l'article L. 311-3 qui procèdent par achat et revente de produits ou de 
services sont tenues de communiquer le pourcentage de leur marge bénéficiaire à l'entreprise avec 
laquelle elles sont liées.  

Sont également pris en compte, dans les conditions prévues à l'article L. 242-11, les revenus tirés de 
la location de tout ou partie d'un fonds de commerce, d'un établissement artisanal, ou d'un 
établissement commercial ou industriel muni du mobilier ou du matériel nécessaire à son exploitation, 
que la location, dans ce dernier cas, comprenne ou non tout ou partie des éléments incorporels du 
fonds de commerce ou d'industrie, lorsque ces revenus sont perçus par une personne qui réalise des 
actes de commerce au titre de l'entreprise louée ou y exerce une activité.  

Est exclue de l'assiette des cotisations mentionnées au premier alinéa, dans la limite d'un montant fixé 
à deux fois la valeur annuelle du plafond mentionné à l'article L. 241-3, la part des indemnités versées 
à l'occasion de la rupture du contrat de travail ou de la cessation forcée des fonctions de mandataires 
sociaux, dirigeants et personnes visées à l'article 80 ter du code général des impôts qui n'est pas 
imposable en application de l'article 80 duodecies du même code. Toutefois, les indemnités d'un 
montant supérieur à dix fois le plafond annuel défini par l'article L. 241-3 du présent code sont 
intégralement assimilées à des rémunérations pour le calcul des cotisations visées au premier alinéa 
du présent article. Pour l'application du présent alinéa, il est fait masse des indemnités liées à la 
rupture du contrat de travail et de celles liées à la cessation forcée des fonctions.  

Article D242-1modifié par loi n°2006-1770 du 30 déc embre 2006 entrée en vigueur le 30 
septembre 2007  

I. - Les contributions des employeurs au financement d'opérations de retraite mentionnées au 
septième alinéa de l'article L. 242-1 sont exclues de l'assiette des cotisations de sécurité sociale 
propre à chaque assuré, pour une fraction n'excédant pas la plus élevée des deux valeurs suivantes : 

a) 5 % du montant du plafond de la sécurité sociale ; 

b) 5 % de la rémunération soumise à cotisations de sécurité sociale en application de l'article L. 242-1, 
déduction faite de la part des contributions des employeurs destinées au financement de prestations 
complémentaires de retraite et de prévoyance soumise à cotisations de sécurité sociale, la 
rémunération ainsi calculée étant retenue jusqu'à concurrence de cinq fois le montant du plafond de la 
sécurité sociale. 

Les contributions des employeurs au financement de prestations complémentaires de prévoyance 
mentionnées au huitième alinéa de l'article L. 242- 1 sont exclues de l'assiette des cotisations de 



sécurité sociale propre à chaque assuré, pour une fraction n'excédant pas un montant égal à la 
somme de 6 % du montant du plafond de la sécurité sociale et de 1,5 % de la rémunération soumise à 
cotisations de sécurité sociale en application de l'article L. 242-1, déduction faite de la part des 
contributions des employeurs destinées au financement de prestations complémentaires de retraite et 
de prévoyance soumise à cotisations de sécurité sociale, sans que le total ainsi obtenu puisse 
excéder 12 % du montant du plafond de la sécurité sociale. 

II. - Les opérations de retraite mentionnées au septième alinéa de l'article L. 242-1 sont celles 
organisées par des contrats d'assurance souscrits par un ou plusieurs employeurs ou par tout groupe 
d'employeurs auprès d'entreprises relevant du code des assurances, d'institutions de prévoyance 
régies par le titre III du livre IX du présent code ou d'organismes mutualistes relevant du livre II du 
code de la mutualité au profit d'une ou plusieurs catégories objectives de salariés. La contribution de 
l'employeur est fixée à un taux uniforme pour chacune de ces catégories. 

Ces contrats ont pour objet l'acquisition et la jouissance de droits viagers personnels payables à 
l'assuré au plus tôt à compter de la date de liquidation de sa pension dans un régime obligatoire 
d'assurance vieillesse ou à l'âge fixé en application de l'article L. 351-1 du présent code soit par 
l'acquisition d'une rente viagère différée, soit par la constitution d'une épargne qui sera 
obligatoirement convertie en rente viagère, soit dans le cadre d'une opération régie par l'article L. 441-
1 du code des assurances, par l'article L. 932-24 du présent code ou par l'article L. 222-1 du code de 
la mutualité. 

Ces contrats peuvent prévoir des garanties complémentaires en cas de décès de l'adhérent avant ou 
après la date de mise en service de la rente viagère, ainsi qu'en cas d'invalidité ou d'incapacité. 

Les contrats relevant du présent article ne peuvent faire l'objet de rachats même partiels, sauf dans 
les cas prévus aux troisième, quatrième et cinquième alinéas de l'article L. 132-23 du code des 
assurances et de l'article L. 223-22 du code de la mutualité. 

Le contrat prévoit, au bénéfice du participant qui n'est plus tenu d'y adhérer, une faculté de transfert 
vers un autre contrat respectant les règles définies en application du septième alinéa de l'article L. 
242-1 ou vers un plan d'épargne retraite populaire défini à l'article L. 144-2 du code des assurances. 
La notice d'information mentionnée aux articles L. 140-4 (1) du code des assurances, L. 221-6 du 
code de la mutualité et L. 932-6 du présent code précise cette faculté et en détaille les modalités 
d'exercice. 

Entrent également dans le champ des opérations de retraite mentionnées au septième alinéa de 
l'article L. 242-1 du présent code les régimes de retraite à prestations définies, institués avant le 1er 
janvier 2005 et n'entrant pas dans le champ d'application de l'article L. 137-11 du présent code, à 
condition qu'ils n'acceptent plus de nouveaux adhérents à compter du 30 juin 2008. 

III. - L'arrêté interministériel prévu au troisième alinéa de l'article L. 242-1 est pris par le ministre 
chargé de la sécurité sociale et par le ministre chargé du budget. 

L'arrêté ministériel prévu au même alinéa est pris par le ministre chargé de la sécurité sociale. 

 

• La participation est soumise à l’impôt sur le reven u (Code général des 
impôts - art 79).  

A noter que les participations des employeurs ne seront pas soumises au 
forfait social suite à la suppression de la taxe de prévoyance. Seuls sont 
concernés les accords collectifs à adhésion obligatoire. Les collectivités, elles, 
sont sur le champ d’accords collectifs à adhésion individuelle facultative. 



Définition des revenus imposables :  
 
Article 79 article modifié par la loi n°2010 1658 d u 29 décembre 2010 de finances rectificative 
pour 2010 et d’application immédiate  

Les traitements, indemnités, émoluments, salaires, pensions et rentes viagères concourent à la 
formation du revenu global servant de base à l'impôt sur le revenu. 

Il en est de même des prestations de retraite servies sous forme de capital. 

 

� Part agent  

• La part agent est non déductible du revenu imposable  
• Elle est également non déductible de l'assiette du FDS  

 

 

En complément d’information , il est rappelé que l’article 24 du décret n°2011-1474 
du 8 novembre 2011 définit la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics comme une aide à la personne, sous forme d’un montant 
unitaire par agent et vient en déduction de la cotisation ou de la prime due par les 
agents. 
La participation est versée soit directement aux agents, soit aux organismes de 
protection sociale complémentaire qui la répercutent intégralement en déduction de 
la cotisation ou prime due. 
Lorsqu’elle est versée directement aux agents, cette participation fait l’objet de 
cotisations au RAFP dans la limite des 20% du traitement indiciaire brut. 

Par ailleurs, ces dispositions sont applicables au 1er janvier 2013. 

 


